
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

Le Syndicat National FO Justice vous informe que la 
DAP nous confirme, après plusieurs sollicitations et 
courriers de notre Organisation, que les arrêtés 
permettant le paiement du complément forfaitaire 
revalorisé pour les Collègues Moniteurs de sport, 
Moniteurs et Régisseurs vont être pris dans les 
prochains jours. 
 
En effet, ces différentes augmentations, bien que 
prévues dans les deux derniers Projets de Loi de 
Finances du ministère de la Justice, ont pris du retard 
en l’absence de la validation par la Fonction Publique. 
 

FO Justice vous tiendra informé des suites de ce 
dossier ainsi que de sa mise en paiement effective. 
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